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Convention collective nationale concernant les caves coopératives vinicoles et leurs unions du 22 avril
1986. Etendue par arrêté du 20 août 1986 JORF 30 août 1986.

Signataires
Organisations patronales La confédération des coopératives vinicoles de France.

Organisations de salariés

La fédération générale des travailleurs de l'agriculture, de l'alimentation et secteurs connexes CGT-FO ;
La fédération générale agro-alimentaire CFDT ;
La fédération des syndicats chrétiens des organismes et professions de l'agriculture CFTC ;
La fédération générale des salariés des organisations professionnelles de l'agriculture et de l'industrie agro-alimentaire (FGSOA) ;
Le syndicat national des cadres de coopératives agricoles et SICA (SNCCA).

Chapitre Ier : Dispositions générales

Champ d'application

Article 1er

En vigueur étendu

La présente convention règle, sur l'ensemble du territoire français, les
rapports entre employeurs et salariés travaillant dans les établissements
relevant des codes n° s 11.02 A et 11.02 B de la NAF rév. 2. Toutefois, à
l'intérieur de la nomenclature, elle ne vise que les rapports entre employeurs
et salariés travaillant dans des caves coopératives vinicoles, leurs unions et
SICA vinicoles constituées et fonctionnant conformément aux dispositions
législatives et réglementaires en vigueur du code rural et de la pêche
maritime dans le cadre de leurs activités de production agricole et/ ou dans
le prolongement des exploitations agricoles de leurs membres.

Le champ d'application professionnel des sociétés coopératives agricoles
visées au 1er alinéa recouvre les activités économiques suivantes :

1. Caves coopératives

Au titre des opérations de production, transformation, écoulement et vente
de produits agricoles :

- vinification à partir des récoltes livrées par les associés coopérateurs ;

- élaboration de moûts, moûts concentrés, jus de raisins, vins (vins sans
indication géographique - VSIG -, vins bénéficiant d'une indication
géographique protégée - IGP -, vins bénéficiant d'une appellation d'origine
protégée - AOP), vins tranquilles et effervescents (champagnisation), eaux-
de-vie (distillation) ;

- écoulement et vente, en vrac ou conditionné, desdits produits issus de la
production des associés coopérateurs.

Au titre des opérations de services : vinification, stockage, conditionnement,
vente d'ordre et pour compte des associés coopérateurs.

2. Unions de caves coopératives

Au titre des opérations de production, transformation, écoulement et vente
de produits agricoles : mêmes opérations que ci-dessus.

Au titre des opérations de services : mêmes opérations que ci-dessus.

3. SICA vinicoles

Toutes opérations entrant dans l'objet social de ces sociétés.

Les dispositions particulières de l'annexe III s'appliquent au personnel
répondant à la définition de cette annexe.

Cette convention ne s'applique pas :

- aux cadres dirigeants dont le contrat de travail fait expressément référence
à l'accord paritaire national (APN) conclu le 21 octobre 1975 ;

- aux VRP.

Avantages acquis

Article 2

En vigueur étendu

1° Conformément à l'article L. 2253-1 du code du travail, dans les matières
du bloc 1 (énumérées au 1° à 13° de l'article précité) les stipulations de la
convention de branche ou de l'accord couvrant un champ territorial ou
professionnel plus large prévalent sur la convention d'entreprise conclue
antérieurement ou postérieurement à la date de leur entrée en vigueur, sauf
lorsque la convention d'entreprise assure des garanties au moins
équivalentes. Cette équivalence des garanties s'apprécie par ensemble de
garanties se rapportant à la même matière.

Durée, révision, dénonciation

Article 3

En vigueur étendu

1° La présente convention est conclue pour la durée d'un an. Elle se
poursuivra d'année en année par tacite reconduction.

2° Conformément à l'article L. 2261-7 du code du travail, la révision de la
convention peut :

- jusqu'à la fin du cycle électoral au cours duquel la convention a été

conclue, être demandée par :

-- une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives
dans le champ d'application de la convention ou de l'accord et signataires ou
adhérentes de la convention ou de l'accord ;

-- une ou plusieurs organisations professionnelles d'employeurs signataires
ou adhérentes. Si la convention ou l'accord est étendu, ces organisations
doivent être en outre représentatives dans le champ d'application de la
convention ou de l'accord ;

- à l'issue du cycle électoral au cours duquel la convention a été conclue,
être demandée par :

-- une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives
dans le champ d'application de la convention ;

-- une ou plusieurs organisations professionnelles d'employeurs de la
branche. Si la convention ou l'accord est étendu, ces organisations doivent
être représentatives dans le champ d'application de la convention ou de
l'accord.

Les avenants de révision obéissent aux conditions de validité des accords
prévues, selon le cas, aux sections 1 et 2 du chapitre II du titre III du livre II
du code du travail.

Chapitre II : Droit syndical et liberté d'opinion

Droit syndical

Article 4

En vigueur étendu

1° Les employeurs confirment que les travailleurs de toutes catégories ont le
droit de constituer entre eux des sections syndicales d'entreprise.

La constitution d'une section d'entreprise est notifiée par le syndicat auquel
celle-ci adhère, par lettre recommandée avec avis de réception, à la
direction de la coopérative.

Le fait d'être syndiqué ne doit valoir à l'intéressé, de la part de son
employeur, aucune contrainte particulière en ce qui concerne l'embauche, la
conduite et la répartition du travail, la formation professionnelle,
l'avancement, la rémunération et l'octroi d'avantages sociaux, les mesures
de discipline et de licenciement.

L'appartenance d'un travailleur à une section d'entreprise lui ouvre le droit
de participer à la mise en œuvre des dispositions prévues ci-dessous.

2° Dans les entreprises de 50 salariés et plus, la désignation d'un délégué
syndical intervient selon les règles et conditions prévues notamment par les
articles L. 2143-1 et L. 2143-3 du code du travail. Le délégué syndical doit
obligatoirement être désigné par une organisation syndicale représentative
au niveau de l'entreprise ou de l'établissement, parmi les candidats aux
dernières élections au comité social et économique et avoir recueilli sur son
nom au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour de ces élections
professionnelles, quel que soit le nombre de votants dans les limites fixées à
l'article L. 2143-12 du code du travail.

Conformément à l'article L. 2143-6 du code du travail, dans les
établissements dont l'effectif global est inférieur à 50 salariés, les syndicats
représentatifs dans l'établissement peuvent désigner, pour la durée de son
mandat, un membre de la délégation du personnel au comité social et
économique comme délégué syndical.

Le délégué syndical bénéficie dans l'exercice de ses fonctions des garanties
accordées par les articles L. 2411-1 et suivants du code du travail. En cas
de licenciement, est requise l'autorisation de l'inspecteur du travail.

3° Le délégué syndical représente en permanence son syndicat auprès de
l'employeur :

- soit pour exécuter les tâches dévolues à la section syndicale et à son
animation ;

- soit pour accomplir les missions et les démarches revendicatives qui sont
de la vocation même des syndicats dans l'entreprise.

Le délégué syndical représente son syndicat dans les négociations
collectives d'entreprise et est informé et/ou consulté par l'employeur dans
divers domaines (durée du travail, formation professionnelle, santé et
sécurité au travail, bilan social, égalité professionnelle entre les femmes et
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Theme Titre Article Page

Accident du
travail

Maladies et accidents (Convention collective nationale concernant les caves coopératives vinicoles et leurs unions du 22
avril 1986. Etendue par arrêté du 20 août 1986 JORF 30 août 1986.)

Article 46 10

Maladies et accidents (Convention collective nationale concernant les caves coopératives vinicoles et leurs unions du 22
avril 1986. Etendue par arrêté du 20 août 1986 JORF 30 août 1986.)

Article 46 10

Arrêt de travail,
Maladie

Maladies et accidents (Convention collective nationale concernant les caves coopératives vinicoles et leurs unions du 22
avril 1986. Etendue par arrêté du 20 août 1986 JORF 30 août 1986.)

Article 46 10

Champ
d'application

Champ d'application (Convention collective nationale concernant les caves coopératives vinicoles et leurs unions du 22
avril 1986. Etendue par arrêté du 20 août 1986 JORF 30 août 1986.)

Article 1 1

Chômage
partiel

Annualisation du temps de travail (Accord du 3 mai 1999 relatif à la durée et à l'aménagement du temps de travail) Article 4.2 45

Congés
annuels

Congés annuels (Annexe III : Conditions particulières d'emploi et de travail du personnel d'encadrement) Article 12 26

Démission

Absence pour recherche d'un nouvel emploi (Annexe III : Conditions particulières d'emploi et de travail du personnel
d'encadrement)

Article 17 27

Absences pour recherche d'un nouvel emploi (Convention collective nationale concernant les caves coopératives vinicoles
et leurs unions du 22 avril 1986. Etendue par arrêté du 20 août 1986 JORF 30 août 1986.)

Article 49 11

Frais de santé

Annexe (Avenant n° 2 du 23 avril 2014 à l'accord du 2 février 2011 relatif aux frais de santé) 81

Annexe (Avenant n° 4 du 8 juillet 2015) 85

Annexe (Avenant n° 5 du 18 novembre 2015 à l'accord « Frais de santé » du 2 février 2011) 88

Annexe (Avenant n° 6 du 9 juin 2016 relatif à la création d'un régime conventionnel de remboursement complémentaire de
frais de santé)

93

Annexe (Avenant n° 7 du 2 juillet 2019) 101

Tableaux des garanties (Accord du 2 février 2011 relatif à la création d'un régime conventionnel de remboursement
complémentaire de frais de santé)

72

Indemnités de
licenciement

Indemnité de licenciement (Annexe III : Conditions particulières d'emploi et de travail du personnel d'encadrement) Article 18 27

Maternité,
Adoption

Annexe (Avenant n° 2 du 23 avril 2014 à l'accord du 2 février 2011 relatif aux frais de santé) 81

Annexe (Avenant n° 5 du 18 novembre 2015 à l'accord « Frais de santé » du 2 février 2011) 88

Annexe (Avenant n° 6 du 9 juin 2016 relatif à la création d'un régime conventionnel de remboursement complémentaire de
frais de santé)

93

Congé de naissance et de paternité (Convention collective nationale concernant les caves coopératives vinicoles et leurs
unions du 22 avril 1986. Etendue par arrêté du 20 août 1986 JORF 30 août 1986.)

Article 40 9

Congés de maternité (Annexe III : Conditions particulières d'emploi et de travail du personnel d'encadrement) Article 13 26

Protection de la maternité et éducation des enfants (Convention collective nationale concernant les caves coopératives
vinicoles et leurs unions du 22 avril 1986. Etendue par arrêté du 20 août 1986 JORF 30 août 1986.)

Article 45 10

Protection des travailleurs de nuit (Accord du 16 juillet 2003 relatif au travail de nuit) Article 7 52

Paternité
Avenant n° 72 du 25 janvier 2012 (Avenant n° 72 du 25 janvier 2012) Article 1er 73

Congé de naissance et de paternité (Convention collective nationale concernant les caves coopératives vinicoles et leurs
unions du 22 avril 1986. Etendue par arrêté du 20 août 1986 JORF 30 août 1986.)

Article 40 9

Préavis en cas
de rupture du
contrat de
travail

Absence pour recherche d'un nouvel emploi (Annexe III : Conditions particulières d'emploi et de travail du personnel
d'encadrement)

Article 17 27

Absences pour recherche d'un nouvel emploi (Convention collective nationale concernant les caves coopératives vinicoles
et leurs unions du 22 avril 1986. Etendue par arrêté du 20 août 1986 JORF 30 août 1986.)

Article 49 11

Délai-congé - Délai de prévenance - Licenciement (Annexe III : Conditions particulières d'emploi et de travail du personnel
d'encadrement)

Article 16 27

Délai-congé - Délai de prévenance - Licenciement (Annexe III : Conditions particulières d'emploi et de travail du personnel
d'encadrement)

Article 16 27

Titre II : Information et consultation du comité d'entreprise (Annexe IV : Sécurité de l'emploi dans la coopération agricole) Article 21 31

Prime,
Gratification,
Treizieme mois

Treizième mois (Convention collective nationale concernant les caves coopératives vinicoles et leurs unions du 22 avril
1986. Etendue par arrêté du 20 août 1986 JORF 30 août 1986.)

Article 25 6
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessitent pas la mise
en place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique
pour sa mise en œuvre. Chaque accord ou avenant s’applique quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

Les partenaires sociaux (avenant n° 87 du 2 juillet 2019 étendu par l’arrêté du
6 mars 2020, JORF du 13 mars 2020) procèdent à la mise à jour des dernières
évolutions législatives et règlementaires. Elles sont détaillées ci-après :

I. Signataires

a. Organisation(s) patronale(s)

La confédération des coopératives vinicoles de France

La mise à jour des dernières évolutions législatives et règlementaires est
signée par CFVC (avenant n° 87 du 2 juillet 2019 étendu par l’arrêté du 6 mars
2020, JORF du 13 mars 2020)

b. Syndicats de salariés

La fédération générale des travailleurs de l'agriculture, de l'alimentation et
secteurs connexes C.G.T.-F.O.

La fédération générale agroalimentaire C.F.D.T.

La fédération des syndicats chrétiens des organismes et professions de
l'agriculture C.F.T.C.

La fédération générale des salariés des organisations professionnelles de
l'agriculture et de l'industrie agroalimentaire (F.G.S.O.A.)

Le syndicat national des cadres de coopératives agricoles et S.I.C.A.
(S.N.C.C.A.)

La mise à jour (avenant n° 87 du 2 juillet 2019 étendu par l’arrêté du 6 mars
2020, JORF du 13 mars 2020) des dernières évolutions législatives et
règlementaires est signée par :

Fédération générale des travailleurs de l’agriculture, de l’alimentation et●

secteurs connexes FGTA FO ;
Syndicat national FO ingénieurs, cadres et techniciens ;●

Fédération générale agroalimentaire FGA CFDT ;●

Syndicat national des cadres de coopératives agricoles et SICA SNCOA●

CFECGC,

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

La Convention collective s’applique aux établissements relevant des codes
11.02 A et 11.02 B de la NAF rév. 2. Toutefois, à l’intérieur de la
nomenclature, elle ne vise que les rapports entre employeurs et salariés
travaillant dans des caves coopératives vinicoles, leurs unions et SICA
vinicoles constituées et fonctionnant conformément aux dispositions
législatives et réglementaires en vigueur du code rural et de la pêche maritime
dans le cadre de leurs activités de production agricole et/ou dans le
prolongement des exploitations agricoles de leurs membres.

Le champ d'application professionnel des sociétés coopératives agricoles ainsi
visées recouvre les activités économiques suivantes :

1. Caves coopératives

Au titre des opérations de production, transformation, écoulement et vente de
produits agricoles :

vinification à partir des récoltes livrées par les associés coopérateurs ;●

élaboration de moûts, moûts concentrés, jus de raisins, vins (vin de table, vin●

de pays, VDQS, vin à AOC), vins doux naturels, vins de liqueur, vins
mousseux et effervescents (champagnisation,), eaux-de-vie (distillation) ;
écoulement et vente, en vrac ou conditionnés, desdits produits issus de la●

production des associés coopérateurs.

Au titre des opérations de services : vinification, stockage, conditionnement,
vente d'ordre et pour compte des associés coopérateurs.

2. Unions de caves coopératives :

Au titre des opérations de production, transformation, écoulement et vente de
produits agricoles : mêmes opérations que ci-dessus.

Au titre des opérations de services : mêmes opérations que ci-dessus.

3. SICA vinicoles

Toutes opérations entrant dans l’objet social de ces sociétés.

Cette convention ne s'applique pas :

aux cadres dirigeants dont le contrat de travail fait expressément référence à●

l'accord paritaire national conclu le 21 octobre 1975 (V.R.P.) ;
aux V.R.P..●

b. Champ d'application territorial

L'ensemble du territoire français.

III. Contrat de travail - Essai

a. Contrat de travail

En application de la l’article 53 de la Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018
pour la liberté de choir son avenir professionnel, le premier ministre via le
décret n° 2019-1388 du 18 décembre 2019, JORF du 19 décembre 2019,
désigne cette CCN comme entrant dans le secteur d'activité autorisés à mettre
en œuvre l'expérimentation sur le remplacement de plusieurs salariés par un
seul salarié titulaire d'un contrat à durée déterminée ou d'un contrat de travail
temporaire

Lors de l’embauche (avenant n° 72 du 25 janvier 2012 étendu par arrêté du 20
août 2012, JORF du 25 août 2012, disposition reprise par l’avenant n° 96 du
30 juin 2023 étendu par l’arrêté du 21 novembre 2023, JORF du 25 novembre
2023, en vigueur à compter du 9 septembre 2023, quel que soit l’effectif), un
contrat de travail est établi en double exemplaire signé des parties.

Ce dernier peut prévoir une période d’essai et son renouvellement éventuel.
Le contrat de travail précise à l’intéressé sa fonction, son poste, sa catégorie,
son niveau et son échelon, son horaire de travail, sa rémunération ainsi que
les divers avantages et accessoires du salaire dont il peut bénéficier.

La date d’entrée dans la coopérative est prise en compte pour l’appréciation
de l’ancienneté.

L'employeur remet au salarié : un ou plusieurs documents écrits contenant les
informations principales relatives à la relation de travail dont un avis
comportant l'intitulé de la Convention collective nationale des caves
coopératives et leurs unions (IDCC 7005) et des accords applicables dans
l'établissement ainsi que les modalités leur permettant de les consulter
pendant leur temps de présence.

b. Période d'essai

Les périodes d'essai ci-dessous se décomptent :

en jours calendaires pour la période prévue en jours ;●

en semaines civiles ou mois calendaires pour la période prévue en semaines●

ou en mois.

i. Durée de la période d'essai

Catégorie

Durée
initiale 

de la
période
d’essai

Durée de la
période

renouvelée 
de la période
d’essai (**)

Durée maximale
possible de la

période d’essai, 
renouvellement
éventuel inclus

Ouvriers et employés
(OE)

1 mois (*) - 1 mois

Ouvriers et employés
qualifiés (OEQ) 1 mois (*)

1 mois maximum
2 mois

Ouvriers et employés
hautement qualifiés
(OEHQ)

2 mois (*)
2 mois maximum

4 mois

T.A.M. 3 mois (*)
3 mois maximum

6 mois

Cadres techniques,
admin is t ra t i fs  e t
commerciaux (cadres
TAC)

4 mois
2 mois maximum

6 mois

Cadres de direction 4 mois
4 mois maximum

8 mois

(*) Lorsqu'il s'agit d'un salarié provenant d'autres organismes agricoles, la
période d'essai peut être réduite ou supprimée.


